
SUJET III 

En analysant les documents, vous montrerez comment le régime républicain se met en place et s’enracine en France 
sous la IIIe République à travers des pratiques politiques et des symboles. 
 

Document 1 : discours de Léon Gambetta prononcé à Paris le 9 octobre 1877 

« Aujourd’hui, citoyens, si le suffrage universel se déjugeait, c’en serait fait, croyez-le bien, de l’ordre en 
France, car l’ordre vrai – cet ordre profond et durable que j’ai appelé l’ordre républicain – ne peut en effet exister, 
être protégé, défendu, assuré, qu’au nom de la majorité qui s’exprime par le suffrage universel […]. 

Messieurs, il n’est pas nécessaire, heureusement, de défendre le suffrage universel, devant le parti républicain 
qui en a fait son principe, devant cette grande démocratie dont tous les jours l’Europe admire et constate la sagesse 
et la prévoyance […]. Aussi bien je ne présente pas la défense du suffrage universel pour les républicains, pour les 
démocrates purs ; je parle pour ceux qui, parmi les conservateurs, ont quelque souci de la modération pratiquée avec 
persévérance dans la vie publique. Je leur dis, à ceux-là : Comment ne voyez-vous pas qu’avec le suffrage universel, si 
on le laisse librement fonctionner, si on respecte, quand il s’est prononcé, son indépendance et l’autorité de ses 
décisions, - comment ne voyez-vous pas, dis-je, que vous avez là un moyen de terminer pacifiquement tous les conflits, 
de dénouer toutes les crises, et que si le suffrage universel fonctionne dans la plénitude de sa souveraineté, il n’y a 
plus de révolution possible, parce qu’il n’y a plus de révolution à tenter, plus de coup d’État à redouter quand la France 
a parlé ? […] 

C’est grâce au fonctionnement du suffrage universel, qui permet aux plus humbles, aux plus modestes dans la 
famille française, de se pénétrer des questions, de s’en enquérir, de les discuter, de devenir véritablement une partie 
prenante, une partie solidaire dans la société moderne ; […] C’est le suffrage universel qui réunit et qui groupe les 
forces du peuple tout entier, sans distinction de classes ni de nuances dans les opinions. 
 

Source : in Vincent Duclert, La République imaginée 1870-1914, Histoire de France, Paris, Belin, p. 150-151, 2010. 

Document 2 : Lucien-Pierre SERGENT (1849, Massy – 1904, Paris), Suffrage universel: un bureau de vote à Paris, 

Aquarelle, vers 1880 

 

 


